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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

La demande de concession, déposée en 1988 auprès du gouvernement bernois par les
forces motrices de l'Oberhasli en vue d'une extension des installations hydro-
électriques du Grimsel (BE), avait été l'objet de nombreuses critiques et oppositions à
cause de ses répercussions sur l'environnement. Cette année, le projet, retravaillé et
modifié par différentes mesures visant à réduire les dégâts causés à la nature, a été
retransmis au gouvernement bernois; les grandes lignes du projet n'ont cependant pas
été modifiées. Son élément principal est la construction d'un deuxième barrage en
amont du premier qui permettrait, par le stockage de 400 millions de m3 d'eau, de
produire 1000 Mwh durant l'hiver, période où la production d'énergie hydro-électrique
est la plus faible. Les différentes améliorations n'ont pas empêché le dépôt de 1100
oppositions auprès des autorités bernoises. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

Les écologistes bernois, dont l'initiative populaire visant la protection de l'Aar avait été
rejetée en 1993 par 57,4% des votants, ont déposé un recours de droit public auprès
du Tribunal fédéral. Les plaignants demandent en effet que la votation soit répétée en
raison de fausses informations que les milieux énergétiques bernois auraient diffusées
durant la campagne. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.02.1994
LIONEL EPERON

En réponse au recours déposé en 1994 par les auteurs de l'initiative populaire
cantonale visant à protéger l'Aar (BE), le Tribunal fédéral est arrivé à la conclusion que
les FMB avaient bel et bien violé le principe de neutralité politique lors de la campagne
précédant la votation sur ce sujet. Au vu du net résultat auquel cette dernière avait
donné lieu (57,4% des voix contre l'initiative), la Haute cour a toutefois considéré que
les agissements peu corrects des FMB n'avaient pu avoir de conséquences directes sur
l'issue du scrutin. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.07.1995
LIONEL EPERON

La publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les alternatives
possibles à l'utilisation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE) ainsi que
l'établissement début mai, par le Conseil fédéral, de l'inventaire des sites marécageux
dignes d'être protégés (concrétisation de l'initiative populaire Rothenturm) ont fait
ressurgir le projet d'agrandissement des installations hydro-électriques de Grimsel-
Ouest (BE) à l'avant-plan du débat sur les ouvrages d'accumulation susceptibles d'être
encore réalisés en Suisse. Conformément à la requête qui lui avait été adressée en
novembre 1995 par les autorités bernoises, le gouvernement fédéral a suspendu une
première fois sa décision concernant l'opportunité de faire figurer les marais du
Grimsel aux côtés des zones humides répertoriées dans l'inventaire, auquel cas la
réalisation du barrage aurait d'emblée été condamnée. Appelé à se prononcer jusqu'à
la fin août sur la nécessité de protéger ou non le Grimsel, l'exécutif bernois a
recommandé au gouvernement de ne pas inscrire ce site marécageux dans l'inventaire
fédéral, tant que la pesée des intérêts entre écologie et énergie n'aurait pu être
exhaustivement tranchée. A la satisfaction des autorités cantonales, le Conseil fédéral
a décidé de repousser une seconde fois sa prise de position concernant ce site
marécageux afin de déterminer si son inscription dans l'inventaire irait à l'encontre
d'un intérêt national prépondérant. A l'annonce de cette non-décision, les associations
écologistes ont fait part de leur déception et ont à nouveau clamé leur opposition au
projet alors que de nombreux juristes ont émis des doutes quant à la constitutionnalité
de la démarche adoptée par le gouvernement. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.1996
LIONEL EPERON
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Kernenergie

Au mois de décembre, le Conseil fédéral a finalement décidé d'autoriser
l'augmentation de 10% de la puissance du réacteur, mais seulement pour une période
de 10 ans. Pour justifier sa décision, le gouvernement a invoqué la dépendance accrue
de la Suisse pour son approvisionnement énergétique. Il a ajouté que la sécurité de la
centrale serait maintenue à son niveau actuel par la réalisation de travaux
supplémentaires et que l'augmentation de la puissance du réacteur n'entraînerait
qu'un très léger réchauffement de l'Aar. Les partis écologiste et socialiste bernois, ainsi
que les organisations anti-nucléaires ont vivement déploré la décision du Conseil
fédéral qui, selon eux, met en cause l'armistice énergétique issu des votations de 1990
et contourne le moratoire de dix ans contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires. Certaines organisations ont également annoncé leur intention de suspendre
leur participation au programme «Energie 2000». Pour leur part, les FMB se sont
déclarées satisfaites tout en regrettant la limitation à 10 ans. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.12.1992
ANDRÉ MACH

L’initiative cantonale «Berne sans atome» a abouti avec 15'390 signatures valables.
Soutenue par l’alliance rose-verte et les organisations antinucléaires du canton, elle
réclame la fermeture définitive de la centrale nucléaire de Mühleberg (BE) d’ici à fin
2002. L’association «Berne sans atome», à l’origine de l’initiative, combat ainsi la
décision du Conseil fédéral de 1998, de prolonger la concession de la centrale jusqu’en
2012. En décembre, le gouvernement bernois s’est prononcé contre cette initiative
pour des motifs écologiques et de politique énergétique. D’une part, la production de
Mühleberg représente 40 % de la consommation des clients des Forces motrices
bernoises (FMB); d’autre part seule une faible quantité pourrait être remplacée par des
énergies renouvelables d’ici à 2002. Le gouvernement a jugé inquiétant
économiquement l’arrêt prématuré de la centrale, car une grosse part de l’énergie
devrait être importée. En outre, les FMB seraient lésées sur le marché de l’électricité
international: elles manqueraient de réserves pour environ CHF 250 millions. 6

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ

Alternativenergien

Alors que l'énergie solaire s'impose sur l'agenda politique, et que le Conseil fédéral met
progressivement en place les conditions-cadres pour un boom du photovoltaïque, la
presse s'est fait l'écho de nombreux projets de parcs solaires, notamment dans les
Alpes valaisannes. Ainsi, des projets de parcs solaires à Gondo, Grengiols, dans le
Vispertal, à la Grande-Dixence, sur les hauts d'Ovronnaz, à Hérémence, ou encore à
Belp (BE) ont été présentés dans la presse. Si ces projets s'inscrivent dans la volonté de
sécuriser l'approvisionnement énergétique Suisse avec de l'énergie renouvelable, ils
ont été critiqués non seulement par des experts de l'énergie, qui remettent en
question la connexion au réseau électriques, la faisabilité, et même la pertinence de
ces projets, mais également par des organisations de défense de l'environnement et du
paysage, qui critiquent l'ampleur des projets et les conséquences sur l'environnement
et le paysage. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.01.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à deux initiatives du canton de
Berne, prévoyant l'introduction de douze dimanches sans voitures (Kt. Iv. 88.204) pour
la première et du Jeûne fédéral sans voitures (Kt. Iv. 88.205) pour la seconde, non plus
qu'à celle du canton de Bâle-Campagne (Kt.Iv. 89.200) désirant l'instauration de
plusieurs dimanches de ce type. Les initiants ont motivé leurs textes par des
considérations essentiellement environnementales. Si cet argument n'a pas été
contesté par la grande chambre, celle-ci s'est cependant opposée aux moyens
proposés. Pour elle, de telles mesures n'auraient pas un très grand impact, puisque le
trafic serait reporté sur d'autres jours de la semaine. De plus, cela ne pourrait que
nuire aux relations de la Suisse avec le reste de l'Europe dans un domaine déjà sensible.
Par ailleurs, il fut avancé que des propositions semblables avaient déjà été repoussées
en votation populaire, soit au niveau fédéral (1978), soit au niveau cantonal (Zurich en
1989).

Pour les autres mesures prises ou envisagées en faveur de l'environnement (écobonus,

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.03.1991
SERGE TERRIBILINI
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généralisation du catalyseur, limitations de vitesse estivales sur les autoroutes et taxe
sur l'essence), cf. infra, part. I, 6d (Qualité de l'air). 8

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Sur la base de l’initiative parlementaire de Peter Baumberger (pdc, ZH) et après l’avoir
complétée, la CEATE-CN avait mis en consultation en 2001 un projet de modification de
la loi sur la protection de l’environnement visant à déterminer qui doit assumer les
coûts occasionnés par le traitement des sites contaminés et dans quelle mesure la
Confédération peut octroyer des indemnités aux cantons. Il ressortait de la
consultation que la nécessité de réviser la loi ne faisait pratiquement aucun doute. Les
instances consultées approuvaient presque unanimement la proposition d’élargir la
répartition des coûts inhérents à l’assainissement des sites contaminés afin d’englober
l’ensemble du traitement. Elles étaient aussi d’accord pour l’octroi plus large que les
seules mesures d’investigation et de surveillance. En revanche, l’idée d’une
responsabilité solidaire limitée entre les responsables était rejetée. Avec une telle
modification, un propriétaire foncier devrait par exemple endosser une partie des
coûts d’assainissement dont un ancien responsable ne pourrait plus s’acquitter. Les
autres articles ont suscité des avis contrastés. C’est ainsi que les partis politiques et les
associations économiques ont approuvé toutes les autres modifications, tandis que les
cantons ont rejeté certaines nouvelles prescriptions. Ces derniers s’opposaient à la
proposition obligeant les autorités à trancher dans les cas de prétentions de droit privé
entre coresponsables d’un site contaminé. Ils se prononçaient également contre les
modifications qui pourraient les exposer à des dépenses ou à des tâches
supplémentaires comme l’extension du principe de causalité à l’élimination des
matériaux d’excavation pollués. L’initiative Baumberger dans sa version originale était
clairement approuvée par les partis politiques, les milieux économiques et les cantons
de Berne et Zurich, tandis que les autres cantons la rejetaient. Ceux-ci ne voulaient pas
prendre en charge une partie des coûts occasionnés par l’investigation des sites
inscrits au cadastre des sites pollués, qui se révèlent par la suite non contaminés. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En votation, l’initiative populaire «Droit de recours des organisations: Assez
d’obstructionnisme – Plus de croissance pour la Suisse! » a été rejetée par 66% des
citoyennes et citoyens et par tous les cantons. Le taux de participation s’est élevé à
47,2%. Le rejet a été particulièrement net en Suisse romande (à l’exception du Valais) et
dans les cantons de Berne et Bâle-Ville. Il est intéressant de souligner que même dans
le canton de Zurich, où l’initiative est pourtant née, elle a été balayée par 61,8% des
votants.

Votation du 30 novembre 2008

Participation : 47,2%; Oui : 773 467 (34,0%) / cantons : 0; Non : 1 501 766 (66,0%) /
cantons : 20 6/2

Mots d’ordre :
– Oui : PRD (4*), UDC, PLS, UDF et PBD ; USAM, Economiesuisse.
– Non : PDC (3*), PCS, PS, Verts, PEV, PdT, Verts libéraux ; USS, Travail suisse, ATE, WWF,
Greenpeace, Pro Natura.

* Recommandations différentes des partis cantonaux 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.11.2008
NICOLAS FREYMOND
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Liberale Parteien

Am schweizerischen Parteitag in Luzern beschloss der LdU die Unterstützung der von
diversen Medienunternehmungen lancierten EG-Initiative und verabschiedete ein
Grundsatzpapier zur Europapolitik. Verschiedene Delegierte, unter anderem
Nationalrat Günter (BE) und mit ihm die gesamte Berner LdU-Sektion sowie viele
Frauen, plädierten vergeblich für die Rückweisung, da sich das Papier mit den zu
erwartenden Problemen in den Bereichen Volksrechte, Neutralität, Umwelt- und
Verkehrspolitik nicht befasse. Die Berner LdU-Präsidentin, Eva-Maria Zbinden, trat aus
Protest gegen die als wirtschaftsfreundlich apostrophierte «EG-Euphorie» sogar von
ihrem Amt zurück. 11

PARTEICHRONIK
DATUM: 22.10.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

1) Presse du 21.6.91; Bund, 30.11.91.
2) TW, 25.1 et 28.1.94; presse du 22.2.94.
3) Presse du 18.7.95.
4) BaZ, 17.2.96; presse des 4.4, 22.4, 29.8, 25.9, 29.10 et 19.12.96; NZZ, 6.4.96; TA, 2.5 et 23.7.96; TW, 10.5, 11.5 et 15.8.96; BZ,
14.5.96; NQ, 3.6.96; Bund, 14.9.96; SGT, 1.11 et 20.12.96; AZ, 14.12.96.
5) Bund, 18.3 et 3.4.92; BZ et TW, 30.5 et 26.11.92; JdG, 17.9.92; TA, 12.10.92; presse du 15.12.92; WoZ, 18.12.92; Ww, 24.12.92.
6) NZZ, 25.6.99; BZ, 22.12.99. 
7) AZ, 19.12.22; 24H, 20.12.22; 24H, Lib, 14.1.23; LT, 15.1.23; CdT, Lib, 16.1.23
8) BO CN, 1991, p. 716 f.; BO CN, 1991, p. 718 f.
9) LT, 15.5.02; DETEC, communiqué de presse, 14.5.02.
10) FF, 2009, p. 499 ss.; presse du 1.12.08.
11) TA und LNN vom 22.10.90
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